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Dans le cadre du projet de parc solaire de SAINT JOUVENT, et suite à la publication de l’avis de la 
MRAE en date du 7 avril 2023, le maitre d’ouvrage répond dans la présente aux remarques formulées 
par la MRAE. 

 
 

  



 

Observation 1 de la MRAE 

Chapitre de 
l’avis MRAE :  

Milieu Physique 

 Réponse du Maitre d’ouvrage à l’observation 1: 

 - A ce stade du projet ; le Maitre d’Ouvrage n’est pas en mesure d’indiquer ni la 
marque, ni la provenance du matériel du futur parc solaire. Toutefois, comme l’indique 
le diagramme ci-dessous, en 2021, la Chine est le pays qui encapsule 74,7% de la 
production mondiale de panneaux photovoltaïques. Autrement dit, 74,7% des panneaux 
photovoltaïques produits dans le monde proviennent de Chine. 

 

L’illustration ci-dessous rappelle les étapes de fabrication d’un module / panneau 
photovoltaïque. 

 



L’étude d’impacts initiale présentait un bilan carbone du parc solaire qui présentait un 
certain nombre de lacunes et d’erreurs que le porteur de projet a corrigé, et dont voici 
la version à jour.  

L’empreinte carbone de la centrale est déterminée à partir de la quantité de CO2 
produite tout au long des phases de son cycle de vie (fabrication, distribution, opération 
et fin de vie). Pour ce faire, il faut connaître le nombre de panneaux, la durée de vie de 
la centrale et la surface qu’elle occupe. Voici les hypothèses considérées :   

-durée de vie de la centrale : > 30 ans   

-surface occupée : 20,3 ha   

-puissance de la centrale : 20,4 MWc   

-puissance unitaire d’un panneau : 600 Wc   

-nombre de panneaux : environ 34 050  

Ci-dessous l’empreinte carbone de la centrale solaire de Saint Jouvent en kgCO2éq :.   

 

L’impact carbone de l’étape fabrication de la centrale apparait effectivement plus 
élevé que les autres phases du cycle de vie du parc solaire. Voici l’étude détaillée de 
l’empreinte carbone de la phase fabrication: 



 

La majorité de l’empreinte carbone de cette phase de fabrication est celle des panneaux 
photovoltaïques. En effet, les panneaux photovoltaïques monocristallins sont fabriqués 
à partir de silicium, qui est étape énergivore, et qui proviennent d’Asie, ce qui engendre 
un impact carbone supplémentaire à cause du transport. Malgré l’impact carbone de la 
phase de fabrication, le bilan carbone global du parc solaire de Saint Jouvent est très 
rapidement amorti grâce à ses émissions carbone évitées.  
 
Les émissions carbone évitées sont déterminées à partir de la quantité d’électricité 
produite et le facteur d’émission lié au mix énergétique considéré. Ainsi, le bilan carbone 
du parc solaire de Saint Jouvent, est basé sur une hypothèse de facteur d’émission lié au 
mix énergétique français estimé par France Territoire Solaire : 270 gCO2/kWh. 
 
 
Bilan - Chiffres clés     
Nombre de panneaux photovoltaïques 34 050 Jinko - Tiger Neo N-

type 78HL4 - BDV - 
600Wp 

Puissance installée 20 400 kWc   
 

  Saint Jouvent  

Empreinte carbone centrale1 19 386    tonnes eq CO2 

Emissions de carbone évitée sur 30 ans2 207 522    tonnes eq CO2 
Emissions de carbone évitée sur 1 an 6 917     
Bilan Carbone de la centrale3 - 188 136  tonnes eq CO2 

Bilan Carbone global par kWh4 -220,3 g eq CO2 / kWh 

Temps de Retour Carbone du parc solaire5 2,8    années 

   
Hypothèse du facteur d'Emission6 270 g eq CO2/kWh 

 
 
1 Empreinte carbone du parc solaire : valeur CO2 qui comprend toutes les phases du cycle 
de vie du parc solaire (fabrication, transport, démantèlement…) sans considéré les 
bénéfices liés à la production d'électricité renouvelable  
 



2 Emissions de Carbone évitées : correspond à la quantité d'électricité produite X le 
facteur d'émission lié au mix énergétique considéré (g eq CO2/kWh)  
 
3 Bilan Carbone Global du parc solaire : correspond à la somme de l'empreinte carbone 
du parc solaire et des émissions de carbone évités)  
 
4 Bilan Carbone Global par kWh : correspond au Bilan Carbone Global divisé par 
l'électricité produite  
 
5 Temps de Retour Carbone : correspond au nombre d'année nécessaire pour que le parc 
solaire compense son empreinte carbone, c’est-à-dire le nombre d'année nécesaire pour 
qu'il compense l'énergie "qu'il a consommé" pour être fabriqué, acheminé, construit, 
démantelé  
 
6 Facteur d'émission : ce facteur indique la quantité de gaz à effet de serre, exprimée en 
tonne-équivalent CO2, qui a été « mobilisé » pour produire un kWh au regard du mix 
électrique   
 
Ainsi le retour sur investissement carbone du parc solaire de Saint Jouvent est de 2,5 
années, ce qui signifie qu’avec une durée d’exploitation d’au moins 30 ans, l’ensemble 
des incidences seront positives sur les 27 dernières années.    
 

- Concernant les modalités d’entretien et de nettoyage des panneaux 
photovoltaïques en phase d’exploitation, il n’est pas prévu un nettoyage annuel des 
panneaux solaires. En effet, dans le contexte de proximité du projet il n’y a aucune 
activité susceptible de générer la production de salissures grasses nécessitant un 
nettoyage annuel. Seul un champ se trouve à proximité directe au sud du projet (de 
l’autre côté de la route) qui pourrait s’il était en culture générer lors de la moisson 
d’éventuelle poussière, faiblement voire non impactante sur la production du parc 
solaire. Un épisode de pluie ou d’orage est le plus souvent efficace pour nettoyer les 
panneaux. Les niveaux de précipitation évoqué page 25 de l’étude d’impacts laissent 
envisager un nettoyage naturel régulier des panneaux photovoltaïques. 

Néanmoins, si les panneaux photovoltaïques devaient être nettoyés, il existe aujourd’hui 
une méthode éprouvée ; le lavage à l’eau déminéralisée sans adjuvent. Sur des parcs 
solaires de taille suffisante, comme celui de Saint Jouvent, des robots nettoyeurs peuvent 
même être utilisés. Ces robots nettoyeurs peuvent avoir des consommations réduites en 
eau et peuvent consommer jusqu’à env. 0,10 litre/m² de panneaux solaires, soit pour les 
97 000 m² de panneaux solaires du projet Saint Jouvent 9 700 litres d’eau déminéralisé 
par nettoyage. 

Cette opération de nettoyage est réalisée par un prestataire externe, qui intervient sur 
site avec l’eau déminéralisée qu’il amène lui-même. La citerne ci-dessous est un type de 
citerne permettant l’acheminement de l’eau et représente une contenance de 
10 000litres, soit l’eau nécessaire pour nettoyer la totalité des panneaux du parc solaire. 
Ceci semble donc raisonnable eu égard à la production d’électricité verte générée et au 
fait que cette consommation en eau ne sera pas annuelle. Enfin, l’apport de 0,10 litre 
d’eau / m² correspond à une précipitation de l’ordre de 0,1mm/m², Or l’étude d’impacts 
indique en page 25 que la hauteur de précipitation moyenne sur Juillet entre 1981 et 
2010 est de 65 mm. Il apparait donc que la production d’eau généré par le nettoyage 



des panneaux solaires qui se retrouvera dans le milieu naturel sera insignifiante et peut 
donc être qualifié d’impact très faible à nul. 

 

 

Toutefois, et pour se projeter sur des évolutions technologiques, des scientifiques 
américains du Massachusetts Institute of Technology ont mis au point une technique 
permettant de charger en électricité la poussière accumulée sur le panneau, au moyen 
d’une électrode qui passe au-dessus du panneau solaire. De plus, en appliquant une 
autre charge électrique sur les panneaux solaires, les poussières se déplacent et 
s’envolent toutes seules. Cet effet est appelé effet de « répulsion électrostatique ». Cette 
technique industrialisée pourrait permettre de récupérer une efficacité des panneaux 
solaires de l’ordre de 95%. 

 

 

 

  



Observation 2 de la MRAE 

Chapitre de 
l’avis MRAE :  

Milieu naturel 

 Réponse du Maitre d’ouvrage à l’observation 2: 

 Le porteur de projet a fait le choix de ne pas s’implanter sur les zones humides afin de 
les préserver de toute destruction liée aux phases travaux : chantier et démantèlement. 
1,3 ha ont été identifiées sur la totalité de la zone d’étude mais seuls 119 m2 seront 
impactés (pose des modules et pieux). 

Le porteur de projet a les accords fonciers sur toutes les parcelles où sont présentes les 
zones humides. Un suivi sera donc réalisé, notamment sur les zones humides les plus à 
enjeux : autour de la mare. La zone humide présente dans le bois au nord pourra faire 
l’objet d’un suivi pédologique et floristique. 

Le suivi des zones humides évitées se fera au même rythme que les autres suivis 
écologiques (MNat-S2 cf. étude d’impacts) prévus sur le parc, à savoir avec 1 sortie par 
an sur 10 ans. Les sorties devront être faites de novembre à mars (fin d’automne-hiver). 
L’enveloppe estimée est de 650 €HT par sortie. Les résultats de ces sorties seront intégrés 
dans le rapport annuel de suivi écologique. 

 

  



Observation 3 de la MRAE 

Chapitre de l’avis 
MRAE :  

Milieu naturel 

 

 Réponse du Maitre d’ouvrage à l’observation 3: 

 En référence à l’étude d’impacts, et notamment des habitats répertoriés lors des 
inventaires, les boisements identifiés sont des boisements de type G1.A. Pour limiter 
les risques incendie, il est recommandé de débroussailler au-delà de la clôture. Cette 
opération dite « OLD » (Obligation Légale de Débroussaillement) ne remettra pas en 
cause l’habitat. En effet, il s’agira simplement de retirer périodiquement la strate 
arbustive jusqu’à 2m présente dans le boisement : ronciers etc. qui pourrait engendrer 
une prolifération des incendies. 

Ce débroussaillement sera réalisé en dehors des périodes favorables à la faune, 
comme indiqué dans la mesure MNat-E2 : phasage des travaux en dehors des périodes 
de forte sensibilité́ pour la faune.  

 

 

  



Observation 4 de la MRAE 

Chapitre de l’avis 
MRAE :  

Milieu humain 

 

 Réponse du Maitre d’ouvrage à l’observation 4: 

 Pendant la phase d’exploitation, les onduleurs, transformateurs et ventilateurs, 
sources potentielles de nuisances sonores, ne fonctionnent pas la nuit, mais 
uniquement en journée, car ils opèrent que lorsqu’il y a un minimum de rayonnement 
lumineux. Les transformateurs sont eux installés dans les locaux techniques en 
préfabriqué béton, ce qui permettra de réduire leur niveau sonore en journée. En effet, 
la nuisance sonore provient des ventilateurs. Le local technique situé le plus proche des 
habitations se trouvent à 160m de celle-ci (partie Est du projet).  

Au plus proche des locaux techniques (à 1 mètre), les bruits de ventilation sont au 
maximum de 60-70 dBA.  

Toutefois, plus on s’écarte plus le « ronronnement » est fondu dans le bruit ambiant. 
On estime que l’on perd environ 6 dBA tous les 20 mètres. Soit, on peut estimer que le 
bruit résiduel au niveau de la maison, indépendamment du fait qu’un merlon sera mis 
en œuvre avec une haie arbustive, serait en journée au maximum d’une vingtaine de 
dBA. La figure 81 de l’étude d’impacts présente d’ailleurs l’échelle de bruit ci-dessous. 
Un fond sonore de 20dBA correspond à un vent léger. 

C’est pourquoi, il ne parait pas utile de prévoir des mesures de contrôle sonore pendant 
la phase d’exploitation du parc solaire. 

 

 

 

 

 

  



Observation 5 de la MRAE 

Chapitre de l’avis 
MRAE :  

Milieu humain 

 

 Réponse du Maitre d’ouvrage à l’observation 5: 

 Le porteur de projet confirme qu’il a échangé avec le SDIS préalablement au dépôt de 
la demande de permis de construire. Ainsi, l’annexe 9.10 de l’étude d’impacts indique 
les prescriptions rendues par le SDIS le 29 avril 2021 au regard de ce projet. L’ensemble 
des prescriptions ont été reprises par le porteur de projet. Celles-ci sont indiquées au 
PC4 de la demande de permis de construire ainsi qu’au paragraphe 4.5.2.8. 

Concernant les zones tampons, le SDIS n’a pas formulé de prescriptions particulières à 
ce sujet. Toutefois, le porteur de projet a prévu la mise en place de pistes périphériques 
internes et externes au niveau des clôtures, ainsi, qu’un recul moyen d’env. 20 mètres 
entre les panneaux photovoltaïques et la parcelle arborée, au niveau de la zone 3 qui 
est la plus entourée d’arbres. 

Concernant les opérations de débroussaillage et/ou déboisement, une réponse a été 
apportée à l’observation 3. 

 

  



Observation 6 de la MRAE 

Chapitre de l’avis 
MRAE : 

 

 

 Réponse du Maitre d’ouvrage à l’observation 6: 

 Le porteur de projet a joint l’étude d’impacts en annexe 9.5, les 4 premières pages de 
l’arrêté préfectoral de poursuite d’exploitation en date du 9 janvier 2006. L’ensemble 
de cet arrêté est joint en annexe 1 de la présente.  

En synthèse, cet arrêté prévoit que la remise en état de la carrière soit progressive, 
avec le remblaiement des terres excavées et la remise en place de la terre végétale 
stockée sur place qui se fasse au fur et à mesure de l’exploitation.  

La zone comblée devra être nivelée pour retrouver la topographie initiale, la 
plateforme technique sera nettoyée, les bassins de décantations vidés, curés et 
remblayés à l’aide de matériaux stériles, puis ensemencé et l’ensemble des terrains 
seront nettoyés. 

Par ailleurs, le porteur de projet a joint en annexe 9.4 de l’étude d’impacts, le procès-
verbal de recollement en date du 17 juillet 2018, suite à la visite du terrain le 14 juin 
par l’UD 87 de la DREAL. Ce document confirme la cessation définitive de l’activité de 
carrière, ainsi que la « concordance des opérations de remise en sécurité et des travaux 
de réhabilitation tels qu’ils étaient prévus par l’arrêté préfectoral N°2006-44 du 9 
janvier 2006 ». Ce document et les échanges avec IMERYS CERAMICS, l’ancien 
exploitant, n’ont pas permis relever la présence de servitude restante au regard de la 
remise en état de la carrière. Précisons que l’activité d’extraction a eu lieu sur environ 
1,3 ha et que cette emprise a été évitée dans le cadre du développement du 
séquencement ERC que le porteur de projet a souhaité mettre en œuvre. 

Enfin, il n’appartient pas au porteur de projet de commenter la justification 
environnementale des modalités de remise en état par l’ancien exploitant de la 
carrière. 

 

  



Observation 7 de la MRAE 

Chapitre de l’avis 
MRAE :  

 

 Réponse du Maitre d’ouvrage à l’observation 7: 

 Cette dernière observation synthétise l’ensemble des observations de l’avis de la 
MRAE. Le porteur de projet propose donc se reporter aux réponses précédentes.  

 

  



Annexe 1 :  Arrêté préfectoral de poursuite d’exploitation en date du 9 janvier 2006 

 

 








































